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ARTICLE 4

À l’alinéa 11, après la première occurrence du mot :

« établissements »,

insérer les mots :

« scolaires et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de sensibiliser les jeunes très tôt au service civique. L’école durant les cours
d’éducation civique. En outre, selon l’article 14, ce service est ouvert pour les jeunes âgés de plus
de 16 ans.


